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SAS, société par actions simplifiée au capital initial de 1 000,00 € 

2 avenue Paul Cézanne 
06800 Cagnes-sur-Mer 

En cours de constitution au RCS de Nice 
  

DÉCISIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSTITUTIVE 

EN DATE DU 4 JUIN 2026 

  
(Seules les décisions ayant effet sur la présente formalité sont reproduites ci-après.) 

 
 

Décision 
Nomination de Monsieur Jonathan RONCHARD en qualité de Président 
 
La Collectivité des Associés décide de nommer Monsieur Jonathan RONCHARD, né le 21/12/1992 à Nice 
(France), de nationalité Française, demeurant 2 avenue Paul Cézanne – 06800 Cagnes-sur-Mer (France), en 
tant que Président. 
 
Monsieur Jonathan RONCHARD exercera ses fonctions sans limitation de durée. 
 
Monsieur Jonathan RONCHARD a fait savoir par avance qu'il acceptait les fonctions de Président, et qu'il 
remplit les conditions légales et réglementaires ainsi que celles posées par les statuts pour l'exercice de son 
mandat. 
 

_____ 
 
 
Pour extrait certifié conforme par la Présidence 
[_SIGNTAG_S2_] 
   
   
    
______________________________________________ 
Monsieur Jonathan RONCHARD 
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